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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Rémunération des assesseurs des bureaux de vote
Question écrite n° 7743

Texte de la question

M. Laurent Croizier alerte M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur la difficulté croissante pour les
communes de recruter des assesseurs pour les bureaux de vote. Les assesseurs jouent un rôle fondamental
dans l'organisation des scrutins en assurant l'ouverture des bureaux de vote et en garantissant la régularité et la
transparence du processus électoral. Cependant, les volontaires se font de plus en plus rares. Dans le cas d'un
nombre insuffisant d'assesseurs dans un bureau de vote, l'article R. 44 du code électoral autorise les communes
à réquisitionner, en dernier recours, des électeurs présents lors de l'ouverture du bureau de vote. Néanmoins,
cette mesure exceptionnelle ne doit être envisagée qu'après avoir épuisé toutes les autres solutions possibles.
Les communes multiplient alors les initiatives, les campagnes de communication, les appels aux volontaires,
s'adressent aux nouveaux inscrits sur les listes électorales. Elles sollicitent les élus, les bénévoles proposés par
les candidats aux élections. Certaines grandes villes, Nice, Besançon, Marseille, Lille, recrutent des assesseurs
indemnisés ou rémunérés sous contrat à durée déterminée, malgré l'article 19 du décret n° 2013-938 du 18
octobre 2013 qui dispose que les assesseurs ne sont pas rémunérés. Même si la jurisprudence récente du
Conseil d'État ouvre la voie à une rémunération, considérant que la rémunération d'agents municipaux désignés
assesseurs n'altère pas la sincérité du scrutin, s'ils sont électeurs de la commune et neutres dans l'exercice de
leur mission, il subsiste une insécurité juridique pour les communes. Aussi, il lui demande si le décret n° 2013-
938 du 18 octobre 2013 sera modifié afin d'offrir aux communes de la souplesse et la protection juridique pour le
recrutement d'assesseurs rémunérés.
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